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En exercice 52 Présents 32 Pouvoirs 10 

 

 

 

L’an deux mil dix-neuf, le vingt-sept du mois de mars, à dix-huit heures trente minutes, les membres 

du Conseil Syndical se sont réunis au siège du Syndicat, à Beaulieu, Echiré, sur convocation qui leur a 

été adressée par le Président. 

Date de la convocation : le 11 mars 2019 
 
Etaient présents (32) :  
Robert ARNAUD – C.C Val de Gâtine ; Claude AUDEBERT – C.C Val de Gâtine ; Bernard BERNIER – C.C 
Val de Gâtine ; Christian BONNET – C.C Val de Gâtine ; Fabrice CHASSEAU – C.C Val de Gâtine ; Gilles 
GUILBOT – C.C Val de Gâtine ; Philippe JEANNOT - C.C Val de Gâtine ; Guy LETANG – C.C Val de Gâtine ; 
Gilles ROY – C.C Val de Gâtine ;  Régis VEILLAT – C.C Val de Gâtine ; Maryline RENAUD (suppléante) – 
C.C Val de Gâtine ; Bernard BLIN – C.C Haut Val de Sèvre ;  Josiane BRENON – C.C Haut Val de 
Sèvre ; Ludovic BOUTIN – ECHIRE ; Philippe PASSEBON – ECHIRE ; Ludivine CHAUVINEAU – 
GERMOND-ROUVRE ; Monique MATHIS – GERMOND-ROUVRE ; Hervé BRUN – SAINT-GELAIS ; Claude 
PASTUREAU – SAINT-GELAIS ; Jean-Claude PREVOTE – SAINT-GELAIS ; Christian BREMAUD – SAINT-
MAXIRE ; Philippe GOULARD – SAINT-MAXIRE ; Jocelyne ROBINEAU – SAINT-MAXIRE ; Régis 
GUILLOTEAU – SAINT-REMY ; Elisabeth MAILLARD – SAINT-REMY ; Jean-Michel BEAUDIC – 
SCIECQ ;  Philippe ALBERT - SYNDICAT DE GÂTINE ;  René BAURUEL – SYNDICAT DE GÂTINE ; Nicole 
LAMBERT - SYNDICAT DE GÂTINE ; Louis-Marie LUMINEAU – SYNDICAT DE GÂTINE ;  Denis GROUSSET 
– VILLIERS-EN-PLAINE ; Jean-Claude MORINEAU – VILLIERS-EN-PLAINE. 
 
Absents excusés ayant donnés pouvoir (10) : Christiane BAILLY – C.C Val de Gâtine donne pouvoir à 
Christian BONNET ;  Yvon BARATON – C.C Val de Gâtine donne pouvoir à Guy LETANG ; Jean-Pierre 
BON - C.C Val de Gâtine donne pouvoir à Claude AUDEBERT ; Jean-Philippe GUERIT - C.C Val de Gâtine 
donne pouvoir à Robert ARNAUD ; Jean-Pierre RIMBEAU – C.C Val de Gâtine donne pouvoir à Gilles 
ROY ; Marie-Pierre MISSIOUX – C.C Haut Val de Sèvre donne pouvoir à Bernard BLIN ; Thierry 
DEVAUTOUR – ECHIRE donne pouvoir à Philippe PASSEBON ; Claude MEUNIER – GERMOND-ROUVRE 
donne pouvoir à Monique MATHIS ; Gérard BOBINEAU – SAINT-GELAIS donne pouvoir à Claude 
PASTUREAU ; Sylvie BEAUSSE – VILLIERS-EN-PLAINE donne pouvoir à Jean-Claude MORINEAU.   
 
Absents excusés (11) :  
Frédéric BOUNIOT - C.C Val de Gâtine ; Victorien DESMIERS - C.C Val de Gâtine ; Thierry LEMAITRE - 
C.C Val de Gâtine ; Jack MORINEAU - C.C Val de Gâtine ; Julien RENOUX - C.C Val de Gâtine ; Jean-
François RIMBEAU - C.C Val de Gâtine ; Danielle TAVERNEAU - C.C Val de Gâtine ; Francis VILLAIN – 
C.C Val de Gâtine ; Christian RAULT- ECHIRE ; Stéphane HACQUIN – SCIECQ ; Jean-Claude TROUVAT - 
SYNDICAT DE GÂTINE. 
 
Assistait également : / 
 
Secrétaire de séance :  Claude AUDEBERT 
 

Nombre de délégués :      
 
 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL SYNDICAL 
 

REUNION DU MERCREDI 27 MARS 2019 
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Approbation du compte rendu du conseil syndical du 27 février 2019 
 

Points soumis pour délibération 
1. Vote des comptes administratifs 2018 

2. Approbation des comptes de gestion 2018  

3. Affectation des résultats 2018 

4. Délibération sur le PPI à 5 ans pour les trois opérations principales (Bâche d'eau brute, 

Château d'eau de la Véquière, Secours SERTAD)  

5. Vote des tarifs 2019 

6. Vote des budgets 2019 

7. Groupement de commande avec la CAN pour l'opération de Ternanteuil – Commune 

d’Echiré 

8. Convention avec le CDS 79 pour les travaux de reconnaissance au lavoir de St Maxire et sur 

son bassin d’alimentation 

9. Fourniture d'eau en bouteille à des habitants de la commune de Coulonges dans un secteur 

où l'eau distribuée n'est pas potable 

10. Renouvellement du contrat du directeur 
 

Points soumis pour information 
RAS 

Questions diverses 

Déplacement d’une conduite de distribution à Echiré. 
 

 

Approbation du compte rendu du Conseil syndical du 27 février 2019  

Le projet de compte-rendu était joint à la convocation. M. le Président demande à l’assemblée si des 
remarques sont à prendre en compte sur ce projet. Aucune observation n’étant formulée et après en 
avoir délibéré, le Conseil syndical approuve à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du 27 février 
2019.  

 

  

ORDRE DU JOUR 
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Points soumis pour délibération 
 

1. Vote des comptes administratifs 2018  
 

Monsieur le Président présente les comptes administratifs 2018 du budget principal et des budgets 

annexes production, distribution, et assainissement.  

Ils sont le reflet des comptes de gestion 2018 transmis par le Trésorier de Niort Sèvre. 

Ces comptes présentent les résultats de clôture suivants : 

Budgets Résultat de 

clôture 2017 

Part affectée à 

l’investissement 

en 2018 

Résultat de 

l’exercice 2018 

Résultat de 

clôture 2018 

Général 

Investissement 

Fonctionnement 

 

240 548,46 

7 144,86 

 

 

0,00 

 

- 27 650,18 

0,00 

 

212 898,28 

7 144,86 

Production 

Investissement 

Fonctionnement 

 

164 628,38 

994 497,15 

 

 

360 140,18 

 

158 306,60 

71 227,33 

 

322 934,98 

705 584,30 

Distribution 

Investissement 

Fonctionnement 

 

450 550,33 

707 215,03 

 

 

400 000,00 

 

291 955,59 

349 519,96 

 

158 594,74 

656 734,99 

Assainissement 

Investissement 

Fonctionnement 

 

194 588,26 

75 083,46 

 

 

0,00 

 

51 843,64 

- 69 877,04 

 

246 432,20 

5 206,42 

 
Monsieur le Président s’étant retiré, Monsieur BEAUDIC est désigné président de séance, et demande 
à l’assemblée si elle a des observations à formuler sur les comptes administratifs 2018 des différents 
budgets. 
 
Aucun membre n’ayant d’observation à formuler et après en avoir délibéré, les comptes 
administratifs 2018 sont adoptés à l’unanimité. 
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2. Approbation des comptes de gestion 2018  

Le Conseil Syndical : 

Après s’être fait présenter les budgets de l’exercice 2018, les décisions modificatives qui s’y rattachent, 
les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 
l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2018 des dits budgets, 
 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures, 
 
Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurant aux comptes 
administratifs 2018 des dits budgets, 
 

1. Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2018, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

2. Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes, 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Déclare à l’unanimité que les comptes de gestion dressés, pour l’exercice 2018 par le Receveur, visés 
et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 

 

3. Affectation des résultats 2018 

Le Conseil syndical, 

Après avoir entendu les comptes administratifs et les comptes de gestion de l’exercice 2018 et après 

approbation de ceux-ci, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2018, 

Considérant qu’il n’y aura pas de budget annexe assainissement en 2019, suite au transfert de la 

compétence assainissement au syndicat des Eaux de Gâtine et que l’excédent de fonctionnement est 

conservé par le SECO et intégré au budget général, 

Considérant que le syndicat des eaux de Gâtine (SMEG) a repris depuis le 1er janvier 2018, la 

compétence assainissement, 

 
Conformément à la délibération n°2018-12-12_005 actant la dissolution du budget annexe 

assainissement, et par conséquent son intégration au budget général du SECO, 

 
Considérant que les restes à recouvrer de l’assainissement resteront dans les écritures du SECO, et que 

le syndicat restera compétent pour effectuer les annulations de titres en reste à recouvrer au 

31/12/2018. 
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Il est proposé de transférer au SMEG la totalité de l’excédent d’investissement et de conserver 

l’excédent de fonctionnement dans le budget général du SECO. 

Il est proposé à l’assemblée d’affecter les résultats du budget général comme suit : 

- Au compte 001 - R report à nouveau, la somme de 212 898.28€ en excédent d’investissement, 

- Au compte 002 - R report à nouveau, la somme de 12 351.28€ en excédent de fonctionnement 
correspondant à l’excédent de fonctionnement de ce budget ainsi que l’excédent de 
fonctionnement du budget assainissement de 5 206.42€. 

 

Il est proposé à l’assemblée d’affecter les résultats du budget annexe production comme suit : 

- Au compte 001 – R report à nouveau, la somme de 322 934.98€ pour l’excédent 
d’investissement, 

- En réserves (compte 1068), la somme de 400 000.00€ (autofinancement),  

- Au compte 002-R report à nouveau, le solde de l’excédent de fonctionnement, soit la somme 
de 305 584.30€. 

 

Il est proposé à l’assemblée d’affecter les résultats du budget annexe distribution comme suit : 

- Au compte 001-R report à nouveau, la somme de 158 594.74€ en excédent d’investissement,  

- En réserves (compte 1068), la somme de 350 000,00€ autofinancement d’une partie des 
investissements 2019, 

- Au compte 002-R report à nouveau pour le solde de l’excédent de fonctionnement, soit la 
somme de 306 734.99€. 
 

Après vote et à l’unanimité des membres présents, le Conseil syndical accepte les affectations 

présentées ci-dessus. 

 

4. Délibération sur le PPI à 5 ans pour les trois opérations principales (Bâche d'eau brute, 

Château d'eau de la Véquière, Secours SERTAD)  

Monsieur le Président donne la parole à M. Beaudic qui demande à l’assemblée de délibérer afin de 

valider les trois opérations majeures inscrites dans le schéma directeur issu de l’audit patrimonial.  

 

Ces trois opérations sont : 

• La construction d’un château d’eau à la Véquière et la restructuration du réseau de distribution 
(création de deux secteurs : un secteur sud comprenant Echiré et St Gelais alimentés par le 
réservoir d’Echiré, un secteur nord comprenant toutes les autres communes alimentées par le 
nouveau réservoir), 
 

• Le secours par le SERTAD (permet d’avoir un secours complet qui n’existe pas actuellement), 
 

• La construction d’une bâche d’eau brute à l’usine de Beaulieu, cette opération comprenant 
également la remise à niveau du pompage d’eau traitée, la mise en place d’un groupe 
électrogène permettant de secourir toute l’usine et la refonte des automatismes.  
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M. Hervé Brun pose la question des moyens d’alimentation de secours actuels. Le directeur précise 

qu’actuellement il n’existe pas de secours complet des besoins du SECO. Un secours partiel est possible 

par le SEV via une interconnexion à Bois Berthier. Il indique que la capacité de cette interconnexion 

devrait passer de 90 à 150 m3/h grâce à un renforcement de réseau prévu par le SEV. Le secours par 

le SERTAD permettra en trois phases de disposer d’un secours de 150 puis 300 et enfin 400 m3/h.  

M. le Président précise qu’au-delà des capacités de transfert c’est la disponibilité de la ressource qui 

est déterminante pour le secours SERTAD. Il rappelle que le SEV et le SECO puisent des ressources dans 

des nappes semi-profondes qui seront impactées de façon similaire en cas de sécheresse. Au contraire 

le secours par le SERTAD permet de disposer d’une eau de surface et d’une vraie diversification de la 

ressource.  

 

Après avoir délibéré, le Conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, valide ces trois 

opérations. 
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5. Vote des tarifs 2019 

Monsieur le Président donne la parole au directeur qui précise que la commission finance et le bureau 
ont examiné les conditions de financement du PPI à cinq ans avec pour hypothèses le recours au 
dispositif Aqua Prêt qui permet des emprunts sur de longues durées (40 voire 60 ans) plus en rapport 
avec les durées d’amortissement techniques des biens à financer.  

 
Des simulations ont été effectuées et ont permis d’aboutir à un lissage de l’augmentation des tarifs sur 
5 ans de 3,1% par an sur l production et de 2,3% par an pour la distribution hors inflation.  
 
M. Beaudic précise que les gros investissements prévus ne devraient débuter qu’en fin d’année 2019 
mais que le Bureau propose d’appliquer les augmentations précitées au 1er avril 2019. 
 
Les tarifs seraient les suivants :  

 
 

 
PRODUCTION - 2019 

Vente d'eau production Augmentation H.T. 
T.V.A. 

à 5,5% 
T.T.C. 

M³ vendu aux collectivités adhérentes 3,1% 0,437 0,02 0,46 

Participation compteur 3,1% 29,53 1,62 31,15 

M³ vendu en gros au SEV/SERTAD 3,1% 0,743 0,04 0,78 

Au-delà de 100 000m³ 3,1% 0,558 0,03 0,59 
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DISTRIBUTION - 2019 

 

SECO DISTRIBUTION : 
CHERVEUX, ECHIRE, FAYE/ARDIN, GERMOND ROUVRE,

ST GELAIS, STE OUENNE, SCIECQ, ST MAXIRE, ST REMY, ST 
POMPAIN, SURIN, VILLIERS, BECELEUF, XAINTRAY

Evolution H.T.
T.V.A.

à 5,5%
T.T.C.

Eau - Part fixe (ú/an) 2,29% 70,60       3,88       74,48        

Eau - Part variable (ú/m3) 2,46% 1,290       0,07       1,36          

Agence de bassin - Pollution 0,0% 0,300       0,02       0,32          

COULONGES SUR L'AUTIZE H.T.
T.V.A.

à 5,5%
T.T.C.

Eau - Part fixe (ú/an) 16,9% 62,40       3,43       65,83        

Eau - Part variable (ú/m3) -8,4% 1,410       0,08       1,49          

Agence de bassin - Pollution 0,0% 0,300       0,02       0,32          

ARDIN H.T.
T.V.A.

à 5,5%
T.T.C.

Eau - Part fixe (ú/an) 5,4% 62,40       3,43       65,83        

Eau - Part variable (ú/m3) -3,4% 1,410       0,08       1,49          

Agence de bassin - Pollution 0,0% 0,300       0,02       0,32          

GROS CONSOMMATEURS
> 1000 m3

H.T.
T.V.A.

à 5,5%
T.T.C.

Eau - Part fixe (ú/an) 2,2% 543,00     29,87     572,87       

Eau - Part variable (ú/m3) 2,8% 0,850       0,05       0,90          

Agence de bassin - Pollution - -            -          -             

Prestations branchements H.T.
T.V.A.

à 20%
T.T.C.

Branchement avec borne (jusqu'à 4 mètres) 1,5% 1 277,00  255,40     1 532,40      

Branchement avec niche (jusqu'à 4 mètres) 1,5% 824,00    164,80    988,80       

Le mètre supplémentaire au-delà de 4 mètres 1,5% 103,00    20,60     123,60       

Compteur lotissement 1,4% 146,00    29,20     175,20       

Ouverture ou fermeture de compte 4,8% 22,00     4,40       26,40        

Pénalité pour non fourniture de l'index 100,00    100,00       

Montant des factures T.T.C. TTC/m3

Pour une consommation de 40 m3 40 2,1% 141,58     3,54          

Pour une consommation de 90 m3 90 2,1% 225,45     2,51          

Pour une consommation de 120 m3 120 2,1% 275,78     2,30          

Pour une consommation de 500 m3 500 2,0% 913,21     1,83          

Pour une consommation de 1000 m3 1000 2,5% 1 435,43  1,44          

Prestation facturation à la communauté de communes 

du Haut Val de Sèvre

(Assainissement collectif de la commune de Cherveux)

291 úHT/an + 1,20 ú/u au-del¨.
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BORDEREAU DES PRIX POUR L'ETABLISSEMENT DES DEVIS - 2019 

    
     

N° DES 

ARTICLES 
TITRE Unité 

2,5% 

PRIX 

UNITAIRES € 

HT 

     

1 Tranchées canalisation en zone rurale le ml 
                   

12,67 €  
     

2 Tranchées canalisation en zone urbaine le ml 
                   

12,67 €  
     

3 Grillage avertisseur le ml 
                     

1,47 €  
     

4 Découpe de chaussée goudronnée le ml 
                     

6,19 €  
     

5 
Démolition ou démontage de bordures, trottoirs et 

caniveaux et repose 
le ml 

                     

9,08 €  
     

6 Tout venant 0/80 en provenance de carrière le m3 
                   

27,25 €  
     

7 GRH : Grave Reconstituée Humidifiée 0/20 le m3 
                   

42,12 €  
     

8 Gravillons de carrière le m3 
                   

36,99 €  
     

9 Sable de carrière le m3 
                   

26,39 €  
     

10 Grave ciment dosée à 175 kg/m3 le m3 
                   

43,58 €  
     

11 Réfection définitive chaussée bicouche sur cloutage le m² 
                     

7,66 €  
     

12 Réfection provisoire en enrobé à froid sur 0,06 le m² 
                   

29,17 €  
     

13 Réfection définitive enrobé à chaud le m² 
                   

29,17 €  
     

14 Percement mur en maçonnerie ou béton l'unité 
                   

74,11 €  
     

15 Béton pour butées de coude, ancrage le m3 
                  

243,11 €  
     

16 Raccordement sur conduite existante l'unité 
                  

372,77 €  
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17 Coupure d'eau, purge du réseau et remise en eau l'unité 
                  

163,32 €  
     

18 Raccordement en partie privative l'unité 
                  

123,18 €  
     

19 
Maillage sur conduite existante pour réalimentation 

provisoire 
l'unité 

                  

148,28 €  
     

20 Feux tricolores 
la 

journée 

                   

72,94 €  
     

21 Installation ou déplacement de chantier l'unité 
                  

121,55 €  
     

22 Analyse bactériologique l'unité 
                  

197,73 €  
     

23 Heure de main d'œuvre l'unité 
                   

46,97 €  
     

24 Heure de mini-pelle l'unité 
                   

38,73 €  
     

25 Heure de pelleteuse l'unité 
                  

181,57 €  
     

26 Heure de tractopelle l'unité 
                   

35,10 €  
     

27 
Heure de camion benne léger 3 à 5 tonnes avec 

chauffeur 
l'unité 

                   

48,42 €  
     

28 Heure de camion lourd 19 tonnes avec chauffeur l'unité 
                   

70,21 €  
     

29 Essai ponctuel de poteau incendie l'unité 
                   

74,72 €  
     

    
     

M. Jean-Claude Morineau demande un rappel des augmentations des années précédentes. Les tarifs 

des années 2015 à 2018 sont affichés. Le tarif production a augmenté de 5,3 %, 5% et 1% en 2016, 

2017 et 2018. Pour la distribution les augmentations ont été respectivement de 2%, 2,6% et 1,5%.  

Le directeur précise que parallèlement le lissage des tarifs de Coulonges et Ardin se poursuit. Ces deux 

communes auront le même tarif que l’ensemble du SECO en 2020.  

M. Philippe Albert évoque la comparaison avec les tarifs pratiqués par les autres syndicats du 

département. Le directeur donne lecture d’une synthèse de ces tarifs. Le SECO se situe plutôt dans la 

moyenne basse.   

Après avoir délibéré, le Conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, approuve les tarifs 

2019 présentés ci-dessus et applicable au 1er avril 2019.  
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6. Vote des budgets 2019 

M. le vice-président en charge des finances présente à l’assemblée les projets de budgets primitifs de 

l’exercice 2019 issus du travail de la commission finance et du bureau. Ces budgets s’élevent en 

dépenses et en recettes à 13 419 272.42 Euros dont en dépenses et recettes de fonctionnement 6 985 

237.09 Euros et en dépenses et recettes d’investissement à 6 434 035.33 Euros,  

Ils s’équilibrent de la façon suivante :  

Budget général pour l’exercice 2019,  

ü Section de fonctionnement : 1 346 653.86€ 
ü Section d’investissement : 529 548.24€ 
 

Budget annexe production pour l’exercice 2019,  

ü Section de fonctionnement : 2 524 597.99€ 
ü Section d’investissement : 3 073 718.08€ 
 

Budget annexe distribution pour l’exercice 2019,  

ü Section de fonctionnement : 3 124 714.24€ 

ü Section d’investissement : 3 077 201.21€ 

 
Le Président rappelle que ces budgets sont votés par chapitre en fonctionnement et par opération en 

investissement au sens de la comptabilité M 49 et votés avec reprise des résultats.  

Après en avoir délibéré, le Conseil syndical approuve à l’unanimité les budgets primitifs pour 2019, 

arrêté en conséquence à la somme totale de 1 629 840.90€ pour le budget principal. 

 

7. Groupement de commande avec la CAN pour l'opération de Ternanteuil - Commune 

d’Echiré 

Monsieur le Président expose, 

Des travaux d’assainissement vont être entrepris par la Communauté d’Agglomération du Niortais 

sur le territoire de Ternanteuil à Echiré. Le SECO a indentifié des travaux de renouvellement de réseaux 

dans l’emprise et à proximité immédiate pour un montant de 280 000€ HT. 

Il apparaît donc intéressant de réaliser conjointement ces travaux afin de limiter les gênes 

occasionnées et d’en limiter les coûts. 

Un groupement de commandes pour la mise en place du réseau d’eaux usées et eaux pluviales 

(maîtrise d’ouvrage de la CAN) d’une part, et pour le renouvellement du réseau d’eau potable (maîtrise 

d’ouvrage du SECO) d’autre part, permettrait d’optimiser la coordination de la réalisation des travaux 

et de bénéficier de conditions techniques et économiques avantageuses. 

Il est donc proposé de mettre en place avec la CAN une procédure de groupement de commande 

conformément aux dispositions de l’article 28 de l’ordonnance 2015-899 relative aux marchés publics. 

Le groupement, dont la coordination sera assurée par la CAN, sera installé pour toute la procédure de 

consultation et de passation des marchés, qui comprend not amment l’avis de la commission des 



 

Syndicat des Eaux du Centre-Ouest • Lieu-dit Beaulieu 79410 Échiré • Tél. : 05 49 06 05 51 • Email : secretariat@syndicat-seco.com 

 

marchés de la CAN sur l’attributaire. Chaque membre du groupement de commande exécutera ensuite 

le marché correspondant à ses propres besoins. 

Il est demandé au Conseil syndical de bien vouloir : 

- ACCEPTER le principe de mettre en place un groupement de commandes avec la CAN pour la 
réalisation conjointe de travaux d’assainissement/eaux pluviales et d’eau potable à Echiré, 

- APPROUVER la convention constitutive de ce groupement de commandes et autoriser sa 
signature. 

 

M. Bernard Blin rappelle que dans une situation similaire (des travaux décidés de façon urgente) la 

commune de Cherveux a fait l’objet de vives critiques. M. le Président entend donner à chacun le 

pouvoir de s’exprimer dans le respect des personnes. Il souhaite que le Syndicat puisse dépasser ces 

difficultés passagères et travailler pour le bien commun.  

Après en avoir délibéré, le Conseil syndical adopte à l’unanimité cette délibération. 

 

8. Convention avec le CDS 79 pour les travaux de reconnaissance au lavoir de St Maxire et 

sur son bassin d’alimentation 

Monsieur le Président expose, 

Dans le cadre de la révision de l’arrêté d’exploitation du champ captant du méandre de St Maxire 

le SECO doit mettre à disposition des services de l’état et de l’hydrogéologue agréé chargé du dossier, 

les éléments de connaissance du milieu hydrogéologique.  

Les données réunies lors de l’étude réalisée en 2016 et 2017 seront complétées par plusieurs 

investigations programmées en 2019 dont des reconnaissances sur la résurgence du lavoir de St 

Maxire.  

Le SECO s’est rapproché du Comité départemental de Spéléologie afin de procéder à ces 

investigations et un projet de convention a été établi pour un montant de 10 000€.  
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M. Christian Brémaud donne l’accord de la commune pour qu’un muret qui gêne actuellement les 

recherches au lavoir de St Maxire soit détruit puis reconstruit.  

M. Bernard Bernier évoque le cas de la Chancelée qui lui paraît similaire. Le directeur précise que 

concernant le lavoir de St Maxire il ne s’agit pas forcément de remettre en service la ressource 

autrefois utilisée par le Syndicat de St Maxire-Faye mais plutôt de mieux connaître le mode 

d’alimentation du méandre et du champ captant. D’autre part dans l’optique d’un captage de cette 

ressource la différence serait qu’elle pourrait être raccordée à l’usine de Beaulieu pour y être traitée 

contrairement à la Chancelée qui se situe beaucoup trop loin de l’usine.  

  

Il est demandé au Conseil syndical de bien vouloir : 

- AUTORISER  le Président à signer la convention. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil syndical adopte à l’unanimité cette convention. 
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9. Fourniture d'eau en bouteille à des habitants de la commune de Coulonges dans un 

secteur où l'eau distribuée n'est pas potable 

Monsieur le Président expose, 

Conformément aux directives des services de l’état le SECO a engagé en 2018 une campagne de 

recherche des secteurs sujets aux CVM. Le CVM (chlorure de vinyl monomère) est un gaz produit lors 

de la fabrication des conduites en PVC. Dans les années 70-80 les procédés de fabrication ne 

permettaient pas l’élimination de ce gaz. Pour les conduites posées à cette période on observe un 

relargage du CVM dans l’eau à des doses variables selon la conduite et la période de l’année (le 

relargage est plus important quand la température de l’eau augmente).  

Lors de la première campagne de prélèvements 4 secteurs (sur 52 investigués) ont été identifiés 

comme problématiques. Le SECO prévoit le remplacement des conduites concernées.  

Dans l’attente, des purges sont effectuées.  

Toutefois sur le hameau dit des Fontenelles à Coulonges sur l’Autize les concentrations observées 

sont très élevées et les purges ne permettent pas d’obtenir une eau conforme. Le SECO a donc 

communiqué avec les abonnés concernés afin de leur demander d’éviter de consommer l’eau du 

robinet.  

En application des dispositions réglementaires, le Syndicat doit fournir une eau potable de 

remplacement.  

Les abonnés concernés au hameau des Fontenelles sont :  

• Mr MARTIN Bernard (2 personnes dans le foyer), 

• Mr GRISEAU Alain (2 personnes dans le foyer), 

• Mr DIEE Lucien (1 personne dans le foyer), 

• Mr JOURDAIN Claude (2 personnes dans le foyer), 

• MME JOULAIN Morgane (1 personne dans le foyer), 

• Mr ALLIN Dany (3 personnes dans le foyer), 

• Mme BONAMY (6 personnes dans le foyer),  

• Mr BARIBAUD Gérard (1 personne dans le foyer). 
 

Le Conseil est donc appelé à délibérer sur le paiement d’une somme d’argent auprès de chaque 

abonné identifié, correspondant à la fourniture d’une bouteille d’eau par jour et par personne résidant 

au foyer et ce pour une durée d’un an.  

Il est demandé au Conseil syndical de bien vouloir : 

- ACCEPTER de verser une somme d’argent auprès des abonnés listés ci-dessous, correspondant 
à la fourniture d’une bouteille d’eau par jour et par personne pendant un an, soit 
0.25€/jour/personne soit 91.25€ par habitant pour un an. 
 

o Mr MARTIN Bernard (2 personnes dans le foyer) : 182.50€ 
o Mr GRISEAU Alain (2 personnes dans le foyer) : 182.50€ 
o Mr DIEE Lucien (1 personne dans le foyer) : 91.25€ 
o Mr JOURDAIN Claude (2 personnes dans le foyer) : 182.50€ 
o MME JOULAIN Morgane (1 personne dans le foyer) : 91.25€ 
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o Mr ALLIN Dany (3 personnes dans le foyer) : 273.75€ 
o Mme BONAMY (6 personnes dans le foyer) : 547.50€ 
o Mr BARIBAUD Gérard (1 personne dans le foyer) : 91.25€ 

Soit un total de 1 642.50€ 

- AUTORISER le Président à inscrire les crédits nécessaires au budget distribution, 
 

Le Conseil syndical adopte à l’unanimité cette délibération. 

 

10. Renouvellement du contrat du directeur 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3-3-2°, 

Vu la délibération n°2014-12-10_022 créant l’emploi et prévoyant le recrutement d’un agent 

contractuel sur la base de l’article 3-3-2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 

Considérant que par dérogation au principe énoncé à l’article 3 du titre Ier du staut général, des 

emplois permanents de catégorie A peuvent être occupés par des agents contractuels lorsque la nature 

des fonctions ou les besoins des services le justifient, et qu’aucun fonctionnaire n’a pu être recruté 

dans les conditions prévues par la loi, 

Considérant que l’intérêt du syndicat était de recruter un candidat requérant une expertise en 

ingénierie de l’eau et une bonne connaissance des problématiques environnementales, justifiant d’une 

formation superieure dans le secteur de l’eau et d’une expérience significative dans ce domaine, 

Sur le rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, 

Le Conseil syndical décide à l’unanimité de : 

- RENOUVELER le contrat à durée déterminée du Directeur du syndicat à compter du 1er mai 

2019 pour une durée de 2 ans, à temps complet, pour exercer les missions suivantes : 

• Participer à la définition des orientations stratégiques en matière d’eau potable,  

• Organiser et mettre en œuvre la politique publique en matière d’eau potable,  

• Elaborer les programmations annuelles et pluriannuelles de travaux d’eau potable, 

• Manager le personnel administratif et technique en veillant à la qualité de l’animation des 
équipes (réunion de service, d’information, entretiens individuels, plan de formation…) et 
au respect des règles de sécurité, 

• Coordonner, piloter et évaluer les projets des services, 

• Gestion des conventions/contrats avec les partenaires, 

• Assurer la gestion administrative et budgétaire du syndicat, 

• Participer aux évaluations prospectives, 

• Suivre la passation des marchés publics et élaborer les pièces techniques, 

• Assurer la veille règlementaire des services, 

• Veiller à la qualité des relations avec les abonnés, les communes, les syndicats et les 
partenaires institutionnels, 
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• Participer à la transversalité et à la coordination des actions avec les services et les 
partenaires. 

Monsieur le Président rappelle que M. Méry a déjà bénéficié d’un contrat d’une année qui a été 

renouvelé une première fois pour une durée de 3 ans et que la durée totale des contrats ne pourra pas 

excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat ne pourra être reconduit que 

pour une durée indéterminée.  

- REMUNERER l’agent par référence à l’échelle indiciaire du cadre d’emploi des ingénieurs 
territoriaux relevant de la catégorie A, grade ingénieur principal, échelon 8. Cette rémunération 
suivra l’augmentation indiciaire, 
 
- INSCRIRE les crédits correspondants au budget général, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents afférents. 

 

Points soumis pour information 
RAS 

 

Questions diverses 

Un particulier habitant le lieu-dit le Bouchet a demandé la suppression d’une canalisation publique 

passant dans son terrain. Aucune convention de servitude n’étant passée avec ce propriétaire et 

plusieurs autres branchements ayant été demandés dans le cadre de la réhabilitation d’un bâtiment, 

il est proposé de déplacer cette canalisation et de rétablir l’alimentation des habitations par le domaine 

public soit environ 1000 mètres de conduites à poser. Cette solution est préférable à la création d’un  

nouveau point de livraison qui engendre un investissement équivalent et des frais de fonctionnement 

importants pour le Syndicat.  
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L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 21h00. 

 

La(e) secrétaire de séance,     Le Président, 


